
 

 PLAN DE GESTION DE 
CANICULE 

DEPARTEMENTAL 
 

LEVEE DU NIVEAU 3 
 « ALERTE CANICULE »  

 
Date : 13/08/2020 Heure : 08h00 

 
Destinataires 

Pour action  : 
 

- Services de l’Etat :  
 Préfecture 92  

SDCI  
 Service de secours  

BSPP / SAMU 92 
 Ordre Public 

DOPC / CRS / DTSP 92  
 Directions régionales et 

départementales 
DRIEE–UD92 / ARS–DD 92 / DRIEA–UD2 
/ DSDEN / DIRECCTE–UD2 / DDCS / 
DRIHL-UD2 
 

- Collectivités :  
 Conseil Départemental 
 36 communes 

 
- Opérateurs :  

 Electricité 
ENEDIS 
 Gaz 

GrDF 
 Transport en commun 

RATP / SNCF  
 Economique et Quartier de la Défense 

CCI HdS / CMA / AUDE / Paris la Défense 
 

- Associatifs :  
Coordinateur des moyens associatifs COD  
(CRF/ PCPS / UDIOM)  

Pour information  : 
 

- Services de l’Etat : 
          COZ 
          Cab PP 
          Sous-Préfets 
          DMD 
          PRIF 
          DDSI 

    SDDR 
 
 Préfecture 92 

SIDSIC / Standard / DRHM / DCL 
 

 Directions régionales et départementales 
DDFIP /STAP-UD92 / SPC / DDPP 
 
 

- Collectivités :  
 AMD92 

 
- Opérateurs  

 Télécoms 
SFR / Bouygues Telecom / Orange  
 Routes 

DiRIF / Cofiroute 
 Hydrocarbures 

Total / TRAPIL / CCMP / SOGEPP   
 Eau Potable 

Lyonnaise des eaux / Eau et Force / Véolia / 
SEPG / SEVESC / SMGSEVESC / SEDIF  
 Déchets & Assainissement 

SIAAP / SYCTOM  
 Météo 

Météo France / AIRPARIF 
 Fluvial 

VNF / Port de Paris 
 

 
 

Expéditeur 
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles des Hauts-de-Seine 

Téléphone : 01 40 97 20 00 
Télécopie : 01.47.25.21.21 / 01 40 97 22 58  

Courriels : pref-defense-protection-civile@hauts-de-seine.gouv.fr 
 

 
 
 
 
 
 



 

OBJET : LEVEE DU NIVEAU 3 DU PLAN DE GESTION D’UNE CANICULE   DANS LES HAUTS-
DE-SEINE  
 
Sur la base des informations de Météo France et sur les recommandations de l’Agence 
Régionale de Santé,  je vous informe de la levée du niveau 3 « ALERTE CANICULE » du 
plan de gestion d’une canicule à compter du jeudi 13 août 2020  dans le département des 
Hauts-de-Seine. 
 
Pour votre information le niveau 1 correspond à « la veille saisonnière » (vigilance météo 
verte) et le niveau 2 correspond à « avertissement chaleur » (vigilance météo jaune). Le 
passage à ces niveaux est donc automatique.  
 

 
                                                             
 
 
 
 


